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mites rlo leurs propres fittributions, et

que pour cette raison l'iicto cttiistitutioii-

nel devrait être amendé en enlevant au

gouvernement fédéral ce pouvoir de désa-

vouer les lois provinciales, laissant au

j)euplede chaque ^novince, par sesrepré-

îuîiitants dans la léf,nslature provinciale,

le libre exercice de son droit exclusif de

légiférer sur les sujets (|ui lui sont assi-

gnés, sujet seulement au désavou de Ha

Majesté en conseil, comuie avant la con

fédération, le pouvoir de désavouer de-

vant être exercé à l'égard des prtjviiices

d'après les niênies principes <iue ceux

suivis pour le désaveu des lois fédérales.

Cette (piestion du désaveu fut discutée

longuement Itjrs des débats sur la confé-

dération. Le droit de ftih) est la clef de

voutc de l'édiljce (pie nous avons élevé

en l.S(i5.

L'idée r.ière du pacte (pli a uni les pro-

vinces, était de jeter en Améri(jue les

bases d'un payse pable de se dévelop))er

en pi'Htiipiant les maximes parlementaires

»pn sont la force !a grandeur de l'Em-

pire Brit;iuni((ue. Nous avions sous nos

yeux l'iixeiiiiile sanglant de la guerre

civile chez nos voisins, cjuisée [lar les dé-

fauts de leur ct>nsî itution »|ui ac(jorde

aux Klats un pouvoir souverain. La

presque totalité de nos lioiiniK;s pul)lics

fut d'avis d'éviter ces graves erreurs, et

(U; s'attacher vigoureusement au pi'incil)e

du l'autorité fédéraU;, à la création d'un

pouvoir central, (|ui, sans gêner les pou-

voirs locaux, aurait le droit et la mission

de veiller sur l'intégrité des institutions

nouvelles, et de tenir dans leur sphère les

législatures organisées daus chacune des

provinces. Le seciét/iire colonial, i\l.

(Jardwell, parlant au nom du gouverne-

ment dt! Sa INIajesté, s'expriuiait ainsi sur

ce sujet ca[»ital :

" Le |)oint de majeure im[)ortance pour

la bonne o[»ération dvi |)rojet, estla-léter-

mination exacte des limites entre l'auto-

rité centrale et celle des législatures loca-

les, dans leurs rapp(n'ts entre elles. Il

n'a pas été ])0ssil)le d'exclure des résolu

r-ions des dispositifs qui paraissent moins

compatibles qu'on pourrait le désirer

peut-être, avec la simplicité et l'unité du
système. Mais, à tout prendre, il semble
au gouvernement de Sa Majesté (/«e i'o/i

fl \n'is (les precaut'iouH (Imm h but émde)d
(l'assurer (in (jouvcnieïnent central les

moyens d'exercer 'itue action, ejjicace dank
tontes les provin(:('s,et d'empêcher les maux
qui doivent inévitablement surgir, s'il

pouvait exister des doutes "(luant aux li-

mites respectives entre l'autorité centrale

et l'autorité locale.

' ' 11 est heureux de pouvoir dire que
bien que l'on ait intention de conférer des
pouvoirs considérables de législation aux
législatures locales, l'on n'a, cependant,

pas perdu de vue, un seul instant, le

principe du contrôle central. On ne peut

pas trop (îcah(.er V importance d ce prin-

cipe. Le maintien en est esscidiel à l'effica-

cité pvati(jue (ht système et à son opération

liurnioniense dans l'administration du yoii-

rerneni.eut (/r/n/cft/, comme dans celle des

(jourernemenis locaux."

Sir John A. Mcdonald, en proposant

le projet à la chambre, tint ce huigage :

A part de tous les pouvoirs spéciale-

ment diÂsignés dans le Îi7e et dernier ac-

ticle de cette partie de la constitution, se

trouve conférée à h: législature générale

la grande législation souveraine, c'est-à-

dire le jxiuvoir de légiférer sur " toutes

les luatières d'un (jaractère général (pii ne
seront pas spécialement et exclusivement
l'éservées au contr('>le des législatures et

des gouvernisments locaux." Telle est

justi;ment la disposition (pli man(|ue à la

constitution des Etats-l'nis ; c'est là où
r(jn trouve ce C(')té vulnérable du sys-

tème américain, le vide «pli eulève à
la constitution améri(;aiin.' sa force de co-

hésion. (Ecoute/. 1 écoutez!) C'est lace
(pie l'on peut ap^ieler une sage et néces-

saire disposition. Par elle iKuis concen-

trons la force dans le parlement central,

et faisons (h^ la confédération un .seul

peuple et un seul gouvernement, au lieu

de cin(j peuples et de ciinj gouvernements
à peine liés entre eux sous l'autorité de
la métropole. Quant aux gouvernements
locaux, il est j»rescrit (pie chacun aura
pour chef un otlicier exécutif nonn-é par
le gouvei'iiemeiit général. Connue nous
devons former une province unie, avec
des gouvernements locaux et des législa-

tures subordonnées au gouvernement fé-
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